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EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS du Conseil Municipal du 17 octobre 2017 

 
Le dix-sept octobre deux mille dix-sept à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni, 

dans la salle de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Frédéric BINET, Maire. 

 

Etaient présents :  Mme ALLIOTE Sophie - M. BINET Frédéric - M. CARON Yves                                

Mme CHAVERON Colette - M. GAUDRILLER Patrick - M. SALOME 

Marc - M. WALLET Jacky 

 

Etaient représentés : M. BOILEAU Florent (Pouvoir à M. SALOME Marc) - M. PERRIN 

Sébastien (Pouvoir à Mme ALLIOTE Sophie) 

 

Etaient absentes/excusées : Mme CADET Vinciane - Mme DELAVENNE Fabienne                                              

 

M. SALOME Marc est nommé secrétaire de séance. 
  

Objet : Subvention au Comité des fêtes 

 

Le Conseil Municipal, 

  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

CONSIDERANT que le Comité des fêtes organise chaque année le noël des enfants et la remise du 

colis de noël des aînés, 

  

Sur le rapport de Monsieur SALOME Marc, membre du bureau de l’association et sa proposition, 

  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents et représentés : 

  

DECIDE d'accorder une subvention au Comité des fêtes. 

FIXE le montant de cette subvention à 600 € pour cette année et 1 500 € les années suivantes en 

fonction des dépenses engagées sur facture 

  

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
 

Pour extrait conforme 

    

Le Maire, 

Frédéric BINET 
 

 
 

 
 

 


